Collines du Perche

Communauté de communes

Permanences et événements du mois de mai 2026

France
services

Permanence de la CARSAT,
sur rendez-vous au 3960 ou sur
https://assuranceretraite.fr

Carsat

e Cionitre -Vl dle Lodire

Permanence de la Mission locale
sur rendez-vous au
02.54.80.85.80

6\5 Mission Locale

dl DU VENDOMOIS

Permanence de 'Agirc-Arrco
(Ircantec, Pro BTP, Malakoft Humanis,
Agr2R la Mondiale, Apicil, B2V, Klesia...)

Sur rendez-vous au 09.70.66.06.60
ou via l'espace agirc-arrco.fr
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Permanence physique des impots :
28 mai : 14h00-16h00 (uniquement pour
la déclaration en ligne).

Les permanences des 7, 11 et 21 mai
sont complétes.

Sur rendez-vous au 02.54.80.85.80

F AR R O
FINANCES PUBLIQUES

Permanence d’un juriste CDAD41
(Conseil départemental de l'acces au
droit), de 9h00 212h00.

Sur rendez-vous au 02.54.80.85.80
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Envie de créer ou de développer
votre entreprise ? Venez rencontrer
BGE Terres de Loire.

De 9h30 a 10h30 A France services.
Inscription obligatoire au 02.54.80.85.80

Permanence du conciliateur de justice.
e 12 mai : de 9h00 a 12h00
e 26 mai : de 13h30 a 16h30

Renseignement et prise de rendez-

vous au 02.54.80.85.80 ?\
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Permanence de ’'ADIL
de 14h00 A 16h30,
sur rendez-vous au 02.54.42.10.00
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Permanence du Délégué défenseur
des droits, de 14h00 a 16h30,
sur rendez-vous au 02.54.80.85.80

Permanence de la MSA
de 9h30 a 15h30, sur rendez-vous
au 02.54.44.87.87 ou 02.54.80.85.80
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Permanence sociale de la Maison
départementale des solidarités
sans rendez-vous,
de 9h00 4 12h00

Permanence téléphonique de la
CPAM, sur rendez-vous au
02.54.80.85.80

i ‘I, I'Assurance
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Agir ensemble, protéger chacu




Permanence téléphonique de la CAF,
de 9h00 a 11h40, sur rendez-vous au
02.54.80.85.80

Cai
8 Loie.t-Chir

Permanence visio de la CAF, de
9h00 A 11h40, sur rendez-vous au
02.54.80.85.80

Cai
8 Loie.r-Cher

Présence d’un conseiller numérique pour
vous aider dans votre utilisation des
outils numériques (ordinateur,
téléphone, tablette...)

De 9h30 4 12h30 Q
et de 13h30 a 17h30

CONSEILLER
NUMERIQUE
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! Fermeture exceptionnelle !

I mardi 19 mai, de 9h00 i 12h30. I

ACESM
médiation familiale
Prise de rendez-vous
et renseighements
au 02.54.51.48.11

Présence du Fraternibus
rue Lamartine 3 Mondoubleau,
de 14h00 4 16h30 ; ouvert a tous.

"FRATERNiBLS,

Atelier couture
De 14h00 4 16h30

Accompagnement a la scolarité

Matin : élémentaires
Apreés-midi : collégiens

Renseignements et informations
au 06.33.12.96.66.

Lundi et jeudi
Mardi
Mercredi et vendredi

9h00 - 12h30 *
9h00 - 12h30 *
exclusivement sur rendez-vous

13h30 - 17h30 *
14h00 - 17h30 *

(* la prise de rendez-vous est vivement conseillée)

Tel: 02.54.80.85.80
3 allée de la gare 41170 Mondoubleau

% franceservices@cc-collinesperche.fr
@ 'agare des Collines du Perche



	Permanences et événements du mois de mai 2026
	4 mai
	Permanence de la CARSAT, sur rendez-vous au 3960 ou sur https://assuranceretraite.fr

	5, 12, 19 et 26 mai
	Permanence de la Mission locale sur rendez-vous au 02.54.80.85.80

	6 mai
	7, 11, 21 et 28 mai
	Permanence physique des impôts :
	28 mai : 14h00-16h00 (uniquement pour la déclaration en ligne). Les permanences des 7, 11 et 21 mai  sont complètes.
	Sur rendez-vous au 02.54.80.85.80


	11 mai
	Permanence d’un juriste CDAD41 (Conseil départemental de l’accès au droit), de 9h00 à12h00.
	Sur rendez-vous au 02.54.80.85.80

	12 mai
	Envie de créer ou de développer votre entreprise ? Venez rencontrer BGE Terres de Loire.
	De 9h30 à 10h30 à France services. Inscription obligatoire au 02.54.80.85.80

	12 et 26 mai
	Permanence du conciliateur de justice.
	12 mai : de 9h00 à 12h00
	26 mai : de 13h30 à 16h30
	Renseignement et prise de rendez-vous au 02.54.80.85.80

	18 mai
	Permanence de l’ADIL  de 14h00 à 16h30, sur rendez-vous au 02.54.42.10.00

	19 mai
	Permanence du Délégué défenseur  des droits, de 14h00 à 16h30,  sur rendez-vous au 02.54.80.85.80

	21 mai
	Permanence de la MSA  de 9h30 à 15h30, sur rendez-vous  au 02.54.44.87.87 ou 02.54.80.85.80

	Tous les vendredis
	Permanence sociale de la Maison  départementale des solidarités sans rendez-vous,  de 9h00 à 12h00

	Sur rendez-vous
	Permanence téléphonique de la CPAM, sur rendez-vous au 02.54.80.85.80

	Tous les mardis
	Permanence téléphonique de la CAF,  de 9h00 à 11h40, sur rendez-vous au 02.54.80.85.80

	Tous les vendredis
	Permanence visio de la CAF, de 9h00 à 11h40, sur rendez-vous au 02.54.80.85.80
	Tous les lundis, mardis et jeudis



	Fermeture exceptionnelle  mardi 19 mai, de 9h00 à 12h30.
	11 mai
	ACESM   médiation familiale Prise de rendez-vous  et renseignements  au 02.54.51.48.11
	Tous les jeudis après-midi
	Atelier couture De 14h00 à 16h30



	1er jeudi du mois
	Présence du Fraternibus  rue Lamartine à Mondoubleau,  de 14h00 à 16h30 ; ouvert à tous.

	Tous les mercredis
	Accompagnement à la scolarité
	Matin : élémentaires Après-midi : collégiens
	Lundi et jeudi Mardi Mercredi et vendredi
	9h00 - 12h30 * 9h00 - 12h30 * exclusivement sur rendez-vous
	13h30 - 17h30 * 14h00 - 17h30 *



